
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Un avis de réunion valant convocation pour une Assemblée Générale Ordinaire, 
fixée au 13 janvier 2003, avait été inséré dans le Balo du 11 décembre 2002. 
 
Pour le confort des actionnaires désireux d’assister à cette Assemblée, le Directoire 
avait envisagé de les accueillir dans une salle que la société possède en face de son 
siège social. 
 
Avis de changement de lieu de réunion était publié au Balo du 20 décembre 2002. 
 
Sur demande d’un actionnaire fondée sur les dispositions de l’article 130 du décret 
du 23 mars 1967, le juge des référés a indiqué qu’il appartiendrait au Juge du fond 
de se prononcer sur l’éventuelle irrégularité de l’assemblée qui se tiendrait le 13 
janvier 2003. 
 
Afin d’éviter la multiplicité des procédures inutiles mais pesantes, l’Assemblée 
Générale a décidé de procéder à son ajournement. 
 
Une nouvelle Assemblée Générale des actionnaires sera convoquée dans les plus 
brefs délais. 
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